
 
APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (EOI) : COURTIER  POUR ASSURANCE-VIE, 
ASSURANCE EN CAS DE BLESSURE CORPORELLE D’ORIGINE ACCIDENTELLE, DECES, 
INVALIDITE ET CRÉATION D’UN FONDS DE PENSION POUR L’UNION AFRICAINE 

 

1. Créée en tant qu’organisation continentale panafricaine unique en son genre, l’Union africaine 

est chargée de conduire le processus d’intégration rapide et de développement durable de 

l’Afrique par la promotion de l’unité, de la solidarité, de la cohésion et de la coopération entre 

les peuples et les États africains. Quelque 2.000 fonctionnaires travaillent pour l’Union 

africaine. Ils proviennent de différents États membres et de secteurs géographiques aussi divers 

que variés. Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail et de la couverture sociale 

du personnel de l’institution, l’Union africaine souhaite louer les services de courtiers 

d’assurance ou de groupes de courtiers d’assurance spécialisés dans la gestion des fonds de 

pension au profit de son personnel. La couverture d’assurance est destinée au personnel 

permanent et non permanent et comprend les services suivants : (i) Gestion des fonds de 

pension (ii) Assurance-décès toutes causes confondues ; iii) Décès accidentel ; (iv) blessures 

corporelles accidentelles et (v) invalidité totale temporaire en raison de blessures corporelles 

accidentelles. 

 

2. L’Union africaine invite les courtiers d’assurance ou les groupes de courtiers d’assurance 

expérimentés et éligibles à soumettre leur manifestation d’intérêt sous plis scellé portant la 

mention EOI à l’adresse ci-dessous et, ce, avant la date limite indiquée aux présentes. La 

manifestation d’intérêt doit inclure les informations suivantes : 

a. Le Profil général et l’arrière-plan de savoir-faire de l’entreprise, comme preuve de son 

expérience en matière de prestation réussie de services similaires au cours des cinq 

dernières années. 

b. Le Certificat de constitution en société ; 

c. La Lettre de délégation de pouvoir des assureurs ; 

d. La Licence commerciale pour les activités de courtage en assurance/réassurance ; 

e. Une Copie des statuts de l’entreprise et du certificat de registre du commerce ; 

f. Au moins trois (3) références de clients ayant bénéficié d’une prestation de services 

similaires au cours des trois dernières années. 

 

3. Les entreprises intéressées doivent soumettre un (1) exemplaire original et trois (3) copies de la 

manifestation d’intérêt clairement identifiables comme étant l’original et les copies. Les 

manifestations d’intérêt doivent être présentées sous pli cacheté comportant la mention 

AU/HRM/RFP/1360/16 : Manifestation d’intérêt pour l’assurance-vie, l’assurance en cas 

de blessure corporelle d’origine accidentelle, assurance deces, invalidite et création d’un 

fonds de pension pour l’Union africaine. 
 

4. Pour de plus amples informations, les entreprises intéressées sont priés de contacter le Chef de 

la division achats, à l’adresse suivante : Commission de l’Union africaine, Roosevelt Street, 

Bâtiment C, 3ème étage, P. O. Box 3243, Addis-Abeba, Éthiopie, Tél. : +251 11 551 7700, poste 

4341 ; par Fax : +251 11 551 0442 aux heures de travail ou par courrier électronique à 

l’adresse suivante : Tender@africa-union.org. 
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5. L’adresse pour la soumission des manifestations d’intérêt est la suivante : Président du 

Comité chargé des appels d’offres de la CUA, Commission de l’Union africaine, 

Roosevelt Street, Bâtiment C, 3ème étage, BOITE RÉSERVÉE AUX APPELS D’OFFRES 

ou au P. O. Box 3243, Addis-Abeba, Éthiopie. 

 

6. La date limite de soumission des manifestations d’intérêt est le vendredi 10 février 2017 à 15 

heures locales. Les soumissions tardives ne seront pas acceptées. 


